Cas concret n°5 questions sans réponses 

Oncologie/hématologie

Source : http://www.espace-ifsi.com
Madame Agathe G., veuve, âgée de 73 ans est adressée par son médecin traitant pour des douleurs dorsales vives et lancinantes, ne cédant pas au traitement mis en place par le service de rhumatologie de l’hôpital intercommunal.

Madame Agathe G. vit dans un pavillon, en banlieue parisienne. Elle est retraitée de la SNCF, est assurée sociale et cotise à une mutuelle. Elle a eu une fille qui est décédée d’un accident de la voie publique, il y a dix ans, et a, dans son entourage, une sœur qu’elle rencontre régulièrement.

Au mois de juillet, sa hanche lui fait très mal et elle décide de consulter à nouveau pour vaincre ses douleurs. Le médecin qui la reçoit demande les examens suivants :
- radiographies du rachis ;
- scintigraphie  ; 
- IRM  dorso-lombaire ; 
- biopsie  ostéomédullaire.

Le diagnostic d’adénocarcinome indifférencié est posé, avec localisations secondaires  sur la 8e dorsale et à l’extrémité supérieure du fémur droit. La date d’hospitalisation est fixée pour la pose d’une chambre implantable  en vue de réaliser cinq cures de chimiothérapie (périodicité de 21 jours). 

De retour dans le service au début du mois d’août, le médecin prescrit : 
- NFS, plaquettes ; 
- ionogramme ; 
- glycémie ; 
- créatinimémie ; 
- calcémie ; 
- ACE , CA 15-3 
- TP, TCA, INR. 

Le protocole de chimiothérapie  est le suivant : 
- cyclophosphamide  (ENDOXAN®) (anticancéreux de la classe des alkylants) 60 mg à diluer dans 50 ml d’EPPI à passer en en 60 minutes ; 
- fluorouracile, 600 mg dans un flacon de 50 ml à passer en 60 minutes. 
- épirubicine 50 mg à passer en trois minutes. 
- granisétron (KITRIL®), une ampoule de 3 mg en intraveineux et relais per os le lendemain. 

Ce protocole est débuté le lendemain de sa prescription.
Rapidement des douleurs dorsales insupportables réapparaissent. Deux comprimés par jour de morphine  (SKENAN®) à 40 mg sont prescrits. 

Madame Agathe G. rentre à son domicile une semaine plus tard et les cures suivantes sont programmées. Madame Agathe G. ressent, en mars, sept mois plus tard, à nouveau des douleurs ne cédant pas au traitement instauré, ainsi qu’une fatigue générale et un amaigrissement marqué. Le 6 mars, une nouvelle hospitalisation s’impose et de nouveaux examens sont réalisés. Il est constaté une extension métastatique siégeant au niveau pulmonaire et hépatique. 

Madame Agathe G. est orientée en Unité de soins palliatifs . Elle présente, outre une dénutrition (elle mange peu), une bouche sèche et une escarre sacrée très douloureuse. Elle ne peut plus effectuer ses soins d’hygiène seule. Son état crée chez elle, une très grande anxiété. Dans ce contexte, une perfusion de morphine est ordonnée par voie sous cutanée en pousse seringue électrique à la dose de 80 mg par 24 heures. 

Sa sœur qui l’avait prise à son domicile pendant les dernières semaines précédant son hospitalisation, téléphone à l’Unité de soins palliatifs pour obtenir des nouvelles

En vous appuyant sur le diagnostic médical, les éléments cités dans le texte et vos connaissances, nommez et argumentez les problèmes existants de Madame Agathe G. au 6 mars et déduisez-en trois risques encourus par la patiente dans un délai de cinq jours. 

D’une façon générale, concernant les traitements de chimiothérapie, quels sont les éléments de surveillance cliniques et/ou biologiques ? Justifiez la réponse. 

En regard des prescriptions médicales, expliquez l’intérêt de : 
- la scintigraphie ;
- la biopsie  ;
- du SKENAN

L’équipe reçoit un appel téléphonique de la sœur de Madame Agathe G. le 9 mars, concernant l’évolution de son état. Que peut répondre l’infirmier(ère) ? Dans quel cadre ? 

Donnez la définition des soins palliatifs et précisez leurs buts. 

Quelle sera la prise en charge de l’infirmier(ère) concernant la douleur de Madame Agathe G. ? 

Donnez les résultats normaux : 
- des globules rouges ; 
- des globules blancs ; 
- de l’hémoglobine ; 
- de l’hématocrite ; 
- des plaquettes ; 
- de la créatininém

Quel est l’intérêt du dosage des marqueurs ACE  et CA 15-3 ? 

Quelle est la surveillance d’une chambre implantable  ? 

Un traitement de morphine  à 80 mg/24 heures est mis en place à l’aide d’une seringue auto-pousseuse. Une ampoule d’un cg de morphine a un volume de 2 ml. Calculez le volume de morphine correspondant à 24 heures de traitement et la quantité d’EPPI à ajouter en vue d’obtenir un débit de 1 ml/heure

